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Alain Juppé sur le Rwanda : « Nous n’avons

pas compris qu’un génocide ne pouvait
supporter des demi-mesures »
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Le Monde, 7 avril 2021

Tout en saluant le récent rap-
port de la commission Duclert,
qui exonère la France de l’ac-
cusation de complicité de géno-
cide, l’ancien ministre des af-
faires étrangères concède, dans
une tribune au « Monde », que
les autorités françaises ont man-
qué « de compréhension » face à
des événements qui appelaient à
agir sans délai.

Il y a vingt-sept ans, le 7 avril
1994, Joseph Kavaruganda était as-
sassiné au petit matin par des sol-
dats de la garde présidentielle du ré-
gime rwandais. Un génocide débutait.
Ce magistrat intègre, président de la
Cour constitutionnelle de son pays,
tombait parmi les premières victimes
de l’extermination des Tutsi et de
leurs « complices », ces Hutu démo-

crates dont il était l’un des plus émi-
nents représentants.

Membre du Conseil constitution-
nel de la République française, je
veux honorer la mémoire du président
Joseph Kavaruganda, je veux saluer
cet homme de paix et de droit que
la communauté internationale n’a pas
su protéger des tueurs de l’Etat rwan-
dais. Joseph Kavaruganda s’était fré-
quemment opposé au président Juvé-
nal Habyarimana et aux extrémistes
qui l’entouraient. Il avait critiqué
l’instauration d’un multipartisme de
façade, où les droits de l’opposition
n’étaient pas garantis. Il avait appuyé
l’adoption des accords d’Arusha (le
4 août 1993), qui prévoyaient, avec
le soutien de la France, un partage
du pouvoir, et s’était efforcé d’obtenir
leur bonne application, en évitant no-
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tamment, en 1994, de faire prêter ser-
ment à un gouvernement extrémiste.

Victime de plusieurs tentatives
d’assassinat, y compris dans les murs
de la Cour constitutionnelle, Joseph
Kavaruganda ne baissa jamais la tête
et continua à défendre avec détermi-
nation la démocratie. Le 7 avril, enle-
vé chez lui devant sa famille, il fut as-
sassiné par ces extrémistes auxquels il
n’avait jamais cédé. Il nous offre une
leçon de courage personnel, il nous
rappelle la dignité de la loi face à
l’empire de la barbarie.

Un acte de lâcheté in-
ternationale

Les casques bleus affectés à sa
protection ne furent d’aucun secours.
Présents au Rwanda pour accompa-
gner l’application des accords d’Aru-
sha, les 2 300 hommes de la Mi-
nuar, la Mission des Nations unies
pour l’assistance au Rwanda, n’ont
pas davantage pu s’opposer au géno-
cide. Pire, ils ont abandonné le Rwan-
da quand le Conseil de sécurité a dé-
cidé, le 21 avril 1994, à la suite du
retrait de la Belgique dont plusieurs
soldats avaient été massacrés, de ré-
duire drastiquement, à 270 hommes,
leur nombre sur le terrain. La France,
par solidarité avec nos amis belges,
s’est associée à cette mesure qu’au-
jourd’hui la vérité impose de qualifier

d’acte de lâcheté internationale. Le
gouvernement français auquel j’ap-
partenais en tant que ministre des af-
faires étrangères a simultanément pris
la décision de procéder à l’évacua-
tion des ressortissants français et eu-
ropéens dès le début des massacres.

La vérité oblige à dire de la même
manière que nous n’avons pas mesuré
que nous abandonnions, en quittant
Kigali avec le dernier avion français
le 14 avril, des centaines de milliers
de Tutsi promis à la mort, des morts
atroces, insoutenables. Nous n’avons
pas réalisé qu’un génocide submer-
geait le Rwanda, nous n’avons pas
imaginé que nos forces déployées pour
assurer la protection de nos ressor-
tissants, peu nombreuses au demeu-
rant, auraient pu, à condition d’avoir
le soutien des parachutistes belges,
des commandos italiens, des marines
américains présents au Burundi, tous
associés aux casques bleus, s’opposer
aux tueurs, protéger les victimes. Au-
cune de ces forces ne s’est engagée. Le
30 avril encore, la déclaration prési-
dentielle du Conseil de sécurité n’em-
ploie pas le mot de « génocide », plu-
sieurs Etats membres s’y opposant.

Nommer le « géno-
cide »

Cela aurait été notre honneur.
Les massacres qui ravageaient le pays
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pour lequel nous avions voulu la paix
et la concorde politique ne cessaient
de nous hanter. La passivité inter-
nationale n’était pas supportable. Le
16 mai 1994, à Bruxelles, en marge
d’une séance du Conseil des affaires
générales de l’Union européenne, je
décidai de rompre un silence deve-
nu insoutenable. Je savais qu’aux Na-
tions unies des membres non per-
manents du Conseil de sécurité –
la Nouvelle-Zélande, la République
tchèque, l’Espagne, le Nigeria – com-
mençaient à donner des leçons de cou-
rage aux grandes puissances qui, elles,
restaient toujours inertes. La France
devait faire entendre sa voix.

« Ce qui est en train de se
perpétrer au Rwanda actuellement,
déclarai-je, mérite le nom de géno-
cide. Les massacres sont épouvan-
tables, principalement dans la zone
qui est tenue par les forces gouverne-
mentales. » Et, à l’attention des jour-
nalistes qui m’interrogeaient, je préci-
sai : « Dans la déclaration de l’Union
européenne qui vous sera distribuée
tout à l’heure sur le Rwanda figurera
le mot de génocide que j’ai souhaité
y voir introduire. » Je réitérai cette
déclaration le 18 mai à l’Assemblée
nationale, au cours de la séance des
questions d’actualité.

Cette dénonciation du génocide
des Tutsi, je la fis au nom de la
France. Comme je voulus avec le pre-
mier ministre que notre pays ne restât
pas impuissant devant les massacres

qui redoublaient au Rwanda. Nous
décidâmes, avec l’accord du président
de la République, de lancer l’opéra-
tion « Turquoise », dans le cadre d’un
mandat strict des Nations unies, afin
que cette mission humanitaire sauvât
des vies. Ce qui advint.

« Pendant près de trente ans,
nous avons porté, j’ai porté cette
blessure de n’avoir pas réussi à
empêcher cette terreur »

Mes déclarations, mes décisions
sont examinées méthodiquement
dans le rapport Duclert qui a été
remis il y a dix jours au président
de la République qui l’avait deman-
dé. L’équipe de chercheurs qui en
sont les auteurs porte sur notre ac-
tion un regard critique, fondé sur les
dizaines de milliers d’archives qu’ils
ont consultées. Comme je l’ai déclaré
à l’Agence France-Presse dès sa pu-
blication, je constate que ce rapport
fait avancer la vérité. J’ai relevé deux
points cruciaux à mes yeux : la France
est enfin exonérée de l’accusation de
complicité dans la préparation, voire
l’exécution du génocide, injustement
portée contre elle pendant des années
et que « rien dans les archives consul-
tées ne vient démontrer » ; l’opération
« Turquoise », quant à elle, a accom-
pli, selon le rapport, « un effort réel
de protection des Tutsi menacés et
se compte en milliers de personnes
extraites de situations dangereuses »
(j’ajoute : Tutsi et Hutu). « L’éthique
des officiers républicains » qui l’ont
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conduite est saluée dans le rapport.
Le rapport met aussi en évi-

dence de nombreuses défaillances, er-
reurs et fautes des autorités fran-
çaises depuis 1990. Je réalise à sa
lecture que, si nous avons agi, nous
n’avons pas accompli assez. Surtout,
nous n’avons pas compris qu’un géno-
cide ne pouvait supporter des demi-
mesures. Face à l’horreur génoci-
daire, l’extermination des enfants, des
femmes et des hommes pour la seule
raison qu’ils étaient nés tutsi, tout
aurait dû être tenté pour les sau-
ver. Pendant près de trente ans, nous
avons porté, j’ai porté cette blessure
de n’avoir pas réussi à empêcher cette
terreur.

Durant toute la période au cours
de laquelle j’ai conduit la diploma-
tie française, d’avril 1993 à mai 1995,
j’ai suivi la même ligne : œuvrer
au cessez-le-feu, à la réconciliation
des protagonistes, au partage et à la
démocratisation du pouvoir. Ce fut
le processus des négociations d’Aru-
sha, engagé dès 1992, qui a abouti
aux accords du même nom signés en
août 1993, que le rapport qualifie de
« victoire » pour le Front patriotique
rwandais (FPR) de Paul Kagame, le-
quel en remercia la France. Les extré-
mistes proches du pouvoir à Kigali en
ont saboté l’application. J’ai commis
l’erreur de croire la réconciliation en-
core faisable en mai-juin-juillet 1994,
alors que l’horreur du génocide dé-
clenché en avril la rendait impossible.

Aucun autre acteur de la scène in-
ternationale n’a levé le petit doigt,
ni l’ONU, ni l’Organisation de l’uni-
té africaine, ni nos partenaires eu-
ropéens, ni les pays africains de la
région, ni les Etats-Unis que nous
n’avons eu de cesse de mobiliser. J’ai
le souvenir de la terrible solitude de
la diplomatie française. Mon collègue
américain se bornait à m’exprimer
son « admiration » pour les initiatives
de la France…

« Sur la France pèse un de-
voir d’exemplarité qui l’honore
et l’oblige à être au rendez-vous
de l’histoire. Nous ne l’avons
pas été comme nous aurions dû
l’être »

Mais peut-on s’exonérer de ses
responsabilités en invoquant la faillite
des autres ? Sur la France pèse un
devoir d’exemplarité qui l’honore et
l’oblige à être au rendez-vous de
l’histoire. Nous ne l’avons pas été
comme nous aurions dû l’être. Nous
avons manqué de compréhension de
ce qu’était un génocide et de ce qu’im-
pliquait son constat, à savoir, agir
sans délai pour arrêter avec toute la
détermination possible les massacres
qui ravageaient un pays que la France
avait porté à bout de bras pendant
des années.

L’objectif « d’arrêt des mas-
sacres » auquel se destinait l’opéra-
tion « Turquoise » était celui que
nous assignait la résolution 929 du
22 juin 1994 [autorisant le déploie-
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ment d’une force multinationale en
vue d’assurer la protection des per-
sonnes déplacées, des réfugiés et des
civils en danger au Rwanda], obtenue
non sans mal du Conseil de sécuri-
té à notre demande. Cet objectif, qui
nous obligeait, était insuffisant. Sur le
terrain, nos soldats ont compris plus
vite que beaucoup de politiques qu’il
y avait d’un côté les tueurs, les Hutu
extrémistes, et de l’autre des survi-
vants, les derniers Tutsi qu’il fallait
protéger coûte que coûte. Ils ont sau-
vé l’honneur. Ce que nous avons fait,
ce qu’ils ont fait a été reconnu inter-
nationalement, y compris par le FPR.
Il est vrai que c’était trop peu et trop
tard. Aurions-nous pu obtenir plus du
Conseil de sécurité, alors même que
seuls quelques contingents de pays
africains courageux se portèrent vo-
lontaires pour venir avec nous ?

Il est difficile pour les hommes
politiques qui ont été les acteurs de
cette tragédie d’avouer des questions

sans réponse, de reconnaître des er-
reurs, voire des fautes. Mais la vérité
est la plus forte et c’est à elle qu’il
faut continuer à travailler sans re-
lâche. Aujourd’hui, avec la recherche
des historiens, leur exigence de savoir,
leurs recommandations, nous pou-
vons dire à notre jeunesse qu’elle peut
compter sur notre lucidité envers le
passé, et notre confiance dans la véri-
té. Je veux faire mienne, pour termi-
ner, les dernières phrases du rapport
Duclert : « La réalité fut celle d’un
génocide, précipitant les Tutsi dans
la destruction et la terreur. Nous ne
les oublierons jamais. »

Alain Juppé est membre du
Conseil constitutionnel. Ancien
maire de Bordeaux (de 1995 à
2004, puis de 2006 à 2019), il
a été premier ministre (1995-
1997), ministre des affaires
étrangères (1993-1995 et 2011-
2012), ainsi que ministre de la
défense (2010-2011).


